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crues, formule la demande molivee d'ötre transfere dans une autre arme, doit
s'adresser au chef de l'arme dans laquelle il avait ete incorpore jusqu'alors en lui
transmeltant le livret de service. Le chef d'arme qui recoit une demande semblable

doil s'enlendre avec le chef de l'arme dans laquelle le militaire que cela
concerne desire ötre transfere ; si ces formalilös onl ötö remplies, ce dernier procedera

au transfert et le portera ä la connaissance du canlon et de l'officier de

recrutement. En cas de conflit, c'est le Deparlement militaire federal qui prononce.
§ 10.

Les personnes ci-apres qui partieiperont au recrutement seront indemnisees

par l'Administration militaire föderale comme suit :

a. L'officier de recrutement, le medecin de division ou son remplagant et l'ex¬

pert pödagogique recevronl fr. 15 d'honoraires par jour.
b. Les mödecins et les aides pödagogiques recevront fr. 12 d'honoraires par

jour.
c. Les deux secretaires employes pendant toute la duröe des opörations du re¬

crutement (§ 6 d) recevront chacun fr 8 par jour.
Toules les personnes ci-dessus menlionnees ont, en outre, droit aux indemnites

de roule reglementaires. Elles seront egalement payöes aux inslrucleurs
adjoints

Le Commissariat des guerres central fera le necessaire quant au compte et au
paiement de ces indemniles ainsi que quant aux avances nöcessaires

Les indemniles de route fixees par l'ordonnan''e du 27 mars 1876, seronl
payees ä la troupe astreinte ä se prösenter, par l'entremise des Autorites mililaires
cantonales, soil du commandant d'arrondissement, qui recevront ä cel effet, sur
leur demande, les avances nöcessaires du Commissariat des guerres central.

Le compte de ces döpenses sera transmis au Commissariat des guerres central,
immödiatement apres la cloture du recrutement. — Nous saisissons cette occasion,
fidöles et chers conföderös, pour vous recommander avec nous ä la protection di-
vine. (Signatures).

Le Departement militaire federal aux colonels-divisionnaires.
Nous avons l'honneur de vous adresser ci-joint quelques exemplaires de Ia

circulaire rendue par le Conseil fedöral le 30 mai dernier concernani le recrulement
pour 1878.

Nous vous prions de vouloir bien nous faire une double proposilion pour la
nomination de l'officier de recrutement et tenir compte, dans le choix que vous ferez,
de la circonstance que l'intöresse sera sans doule appele ä remplir ces memes
fonclions pendant plusieurs annöes.

Comme expert pedagogique, c'est M. X qui a fonctionne jusqu'ici dans

votre arrondissement de division.
Vous voudrez bien nous faire savoir s'il doil continuer aussi cette annee de remplir

ces fonctions ou s'il y a lieu ou necessite de le remplacer. Dans ce derniei
cas, nous attendons vos propositions ä cet egard.

Berne, 4 juin 1877. (Signature.)

BIBLIOGRAPHIE.

Guerre d'Orient en 1816-1811, par F. Lecomte, colonel divisionnaire suisse
Paris, Tanera; Lausanne, Benda, öditeurs. 1 vol. in-8 avec trois cartes.

Ce volume, qui a un grand interet d'actualite, comprend toule l'introduction i

la campagne actuelle. Nous ne pouvons mieux le faire connaitre qu'en publian
sa table des matiöres, qui est pröcedöe d'un avanl-propos oü l'auteur annonce ur
second volume dans ie courant de l'hiver prochain :

Chapitre Ier. Causes de la guerre. Causes generales dans l'antagonisme na-
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turel des deux empires russe et ottoman. Celte guerre deja la 4me de ce siecle.
Causes immödiates dans lc traite de Paris de 1856, dont plusieurs clauses non
observöes, et dans les grands changements politiques survenus en Europe. Pression

diplomatique de l'Europe pour ramener la paix el le bon ordre en Turquie.
Chapitre II. Les belligerants et leurs forces militaires. L'empire oltoman et

ses diverses races; l'armee turque, l'armee du Montenegro, de Serbie, de

Roumanie; du royaume de Grece. L'empire de Russie, son armöe et sa flotte.
Comparaison entre les forces turques et russes.

Chapitre III. Theatre de la guerre. Apercu gönerai; theatres speciaux du
Danube, de Serbie, du Montenegro, d'Asie.

Chapitre IV. Insurrection de l'Herzegovine. Bandes armees parcourant le

pays au printemps 1875, pour rösister aux percepleurs. Premieres escarmouches
dans la vallöe de la Narenta en juin 1875. Lultes autour de Trebigne, de Galzko

(Metokia), de Bilek, de Niksich; rapports entre les insurgös, le Montenegro et
la Serbie.

Chapitre V. Extension de l'insurrection en Bosnie et Bulgarie. Note du
ministre austro-hongrois Andrassy, du 30 decembre 1875, et compromis pour
arriver ä la cessation des hostilites. Accepte par la Porte le 13 fevrier 1876,
refusö par les insurges. Insurrection dans lo Tatar-Basardchik (Bulgarie) et san-
glantes röpressions. Nouveaux combats en Herzögovine et Bosnie. Grands
armements du gouvernement ottoman. Deposition du sultan Abdul-Aziz remplacö par
son neveu Mourad V. Difficullös avec la Serbie se pröparant ä la guerre.

Chapitre VI. Guerre de Serbie. Le prince Milan declare la guerre le 30 juin
et la commence le 1er juillet. Ses forces militaires sur la Drina, sur l'Ibar, sur la

Morava, sur le Timok et forces turques en prösence. Offensive serbe contre Ak-
Palanka et Pirol. Elle öchoue au bout de quelques jours. Les Turcs prennent ä

leur tour l'offensive, appuyes sur la place de Nisch ; ils s'emparent des positions
de Saitchar et de Kniasevatz. Leur marche contre Alexinatz par les deux rives
de la Morava et attaque par la rive droite, puis par la rive gauche. Bataille du 1er
seplembre. Les Serbes se concenlrent sur la rive droite, dans la position Alexi-
nalz-Deligrad. Nouveaux combats sur la Morava et sur la Djuniska, pendant les
derniers jours d'oetobre 1876 ; les Serbes övacuent Alexinatz pendant la nuit du
30 au 31 octobre. Les Turcs l'occupent. Armistice des le 3 novembre.

Chapitre VII. Guerre du Montenegro. Armee montenegrine partagee en deux

corps, un contre le sud el l'esl sous Petrovich, un sous le prince Nicolas pour
agir en Herzögovine et se relier si possible aux Serbes. Escarmouches du premier
autour de Medun, Podgoritza, Schabjak. Victoire de Fondina. Le second corps
marche sur Bilek, puis sur Gatzko, enfin contre Mostar. II est obligö de se replier;
il gagne une bataille ä Vutchidol. Les Turcs, au moyen de renforts, organisent
une nouvelle campagne en deux corps d'une trentaine de mille hommes chacun,
un d'Albanie partant de Podgoritza, un d'Herzögovine partant de Spoutz.
L'armistice arrive avant la reprise des opörations.

Chapitre VIII Complications politiques. Intervention de la Russie.
Memorandum de Berlin du 13 mai 1876, succödant ä la note Andrassy. Son ajourno-
menl par suite du refus d'adhösion de l'Angleterre et du changement de gouvernement

ä Constantinople. Le nouveau sullan Mourad V est remplace par son fröre
Abdul Hamid. Mediation des puissances entre la Serbie et le Montenegro d'une
part et la Turquie de l'autre; treve du 3 octobre sans resultat. Ultimatum russe
du 31 octobre pour la cessation immediate des hostilites et armistice de 2 mois du
1er novembre. Conförence ä Constanlinople du 11 decembre au 20 janvier.
Constitution turque du 23 decembre. Refus döfiniiif de la Porte d'aeeepter Ies propositions

principales de la Conförence. Mission du general IgnatiefT en Europe.
Prolocole de Londres du 30 mars. La Turquie, par note du 9 avril, refuse d'y
adherer. Döclaration de guerre de la Russie du 24 avril, et commencement
immödiat des hostilitös en Europe et en Asie.
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Chapitre IX. Mobilisations et premiers plans d'operations Les armöes
turques au printemps 1877. Formalion de trois armöes russes des l'automne 1876.
Composition de ces armöes. Leur entröe en Roumanie des le 24 avril, sur trois
colonnes principales pour marcher vers le Danube, que leurs avant-gardes
aneignen! döjä le 25. Defense trop passive des Turcs sur la rive droile.

PIECES ANNEXES.

Mömoire de Ia Porle lu ä la Conförence de Constantinople.
Nole turque du 9 avril 1877.
Manifeste de l'empereur Alexandre du 24 avril.
Circulaire du prince Gortschakofl du 24 avril.
Nole de döclaration de guerre.
Ordre du jour du grand-duc Nicolas.
Discours du prince de Roumanie.
Note du prince de Montenegro.
Note turque du 24 avril.

» » 25 avril (demande de mödiation).
» » 26 avril.

Note anglaise du 1er mai.
Discours du ministre anglais Cross.

Apercu sur l'etat militaire des principales puissances etrangeres, au
printemps de 1877, par S. Rau, capitaine d'ötat-major. Paris, Iterger-Levranlt, 187".
1 vol. in-12. Prix 3 fr.

Voici un volume tres utile par le temps qui court. II comprend des nolices
dötaillöes et süres sur les ressources mililaires non-seulement de la Russie el dela
Turquie, mais encore de l'Allemagne, de l'Angleterre, de l'Aulriche-Hongrio, de
l'Italie. Chaque notice surchaeune des six puissances esl sur un cadre uniforme,
divisö en dix chapitres, comme suit:

Population et budgels.
Recrutement et reserves.
Remonte et conscription des chevaux.
Cadres aclifs et auxiliaires.
Formations organiques des troupes d'opörations. Infanterie. Cavalerie. Artillerie.

Formations particulieres du landsturm, etc.
Division militaire du pays et röpartition des troupes.
Formation de l'armee, en cas de mobilisation generale.
Voitures et convois d'un corps d'armöe mobilise. Chiffre des approvisionnements

en munilions et en vivres.
Armement et materiel d'artillerie.
Uniformes.
On voit que cetle publication est appelee ä rendre les mömes bons services aux

lecteurs de langue francaise. que la recente brochure viennoise Die Streitkräfte
der Europäischen Staaten a rendus aux lecteurs ile langue allemande. Nous ömet-
trons ä propos de la brochure de M. le capilaine Rau, le meme vceu que nous
formions ä l'occasion de la brochure autrichienne1, c'esl qu'elle soit complötee
par une nolice analogue sur la France. Au reste, en fusionnant les deux publications,

on a les six grandes puissances europöennes, plus la Turquie.

Ouvrages rerms dont nous parlerons prochainement :

Porta de Solans. Consideraciones sobre la administration mililar en campana.
Madrid 1877. 1 vol. in-8

Cours d'art militaire par M. Barthelemy, capitaine d'infanterie, professeur ä

l'Ecole militaire de Si-Gyr. Paris, Delagrave. Fascicules 2, 18, 19, 20.
1 Voir Revue militaire suisse du 16 döcembre 1876, n° 23.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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